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Chères Léclusiennes, 

Chers Léclusiens, 

 

C'est avec plaisir que nous vous présentons notre deuxième bulletin de l'alternative. 

 

Ces six derniers mois n'ont été simples pour personne. Pour autant, une municipalité se doit de 

continuer à vivre en toutes circonstances. Hélas, nous avons souvent eu l'impression que la majorité 

se cachait derrière la crise sanitaire pour dissimuler son manque d'engagement envers les léclusiens. 

 

Nous sommes plus de 16 mois après le premier tour des dernières élections municipales, plus d'un an 

après l'installation de la majorité actuelle, et notre commune continue de végéter. 

 

Notre mobilisation est restée intacte et sans faille. Nous avons plusieurs fois tendu la main, tenté 

d'organiser des animations via notre association « Lécluse en Fêtes », mais madame le Maire les 

refuse à chaque fois qu'elle le peut. 

 

Un maire ne se doit-il pas de rassembler une fois les élections passées ? Va t-elle continuer pendant 

longtemps à ignorer les représentants de près de la moitié de notre population ? Elle l'a dit pourtant, 

c'est son dernier mandat... Alors qu'attend t-elle pour apaiser les tensions ? Elle semble prisonnière 

des éléments les plus extrémistes de sa majorité qui s'y refusent en pensant aux prochaines échéances. 

Nous en sommes désolés. 

 

C'est dans ce contexte que nous essayons, à la hauteur de nos moyens, de défendre vos intérêts. 

 

Nous souhaitons être force de propositions et fédérateur pour le bien de notre commune. 

 

Fidèles à nos électeurs, à notre programme et à notre promesse d'être constructifs, vous verrez dans 

ce nouveau numéro que nous ne lâchons rien. 

 

Bonne lecture ! 

Bien à vous, 

Rudy DILLIES, Sylvie VILLAIN et Nicolas STIEVET. 
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DANGEROSITE DE L'ANCIENNE BRASSERIE... 

 Le 19 janvier dernier, nous avons été alertés par un membre du personnel du collège d’Arleux, 

inquiet du fait que des collégiens, léclusiens, mais pas seulement, s’amuseraient dans l’ancienne 

brasserie. En plus d’être dangereuse, cette friche industrielle serait devenue un lieu de trafic en tout 

genre... Dès le 20 janvier, nous avons alerté la municipalité. Nous appelons à la plus grande prudence 

et à la vigilance de chacun afin d’éviter qu’un accident ne s’y produise. 

 

NOS PRINCIPALES POSITIONS LORS DES CONSEILS MUNICIPAUX DES 2 MARS, 9 
AVRIL ET 8 JUIN 2021 (liste non exhaustive): 

 Nous avons voté POUR la prise en charge des dépenses d'investissement à hauteur de 25% 

avant le vote du budget primitif de 2021. Au vu de la crise économique qui résulte de la crise 

sanitaire actuelle, cela nous paraît normal que nous puissions aider nos entreprises et artisans 

locaux en avançant une partie des dépenses d'investissements prévues. 

 

 Nous avons voté POUR la création d'un poste d'agent technique dans le cadre du dispositif 

« Parcours Emplois Compétences ». Madame le Maire nous a expliqué qu'il s'agissait d'un 

contrat d'un an, subventionné à hauteur de 60% par l’État, pour un jeune de moins de 26 ans 

qui travaillera 20 heures par semaine. Bien qu'étant favorable à ce type d'emploi aidé, nous 

regrettons que le remplacement d'un départ à la retraite d'un de nos agents qui était à temps 

plein, le soit par un temps partiel. Le travail ne manque pourtant pas dans notre commune... 

De plus, le délai de ce remplacement nous a paru extrêmement long : 10 mois ! Et ne parlons 

pas de l’opacité de ce « recrutement » quand de notre côté, nous prônons la transparence la 

plus complète lors des embauches, que ce soit en CDI ou CDD. 

 

 Nous nous sommes ABSTENUS concernant le compte administratif 2020 (Voir notre 

explication de vote en page 3). 

 

 Nous avons voté POUR les taux d'imposition locaux pour l'année 2021 qui seront identiques 

aux années précédentes. 

 

 Nous avons voté CONTRE le budget primitif 2021 (Voir notre explication de vote en page 

3). 

 

 Nous avons voté POUR la subvention de 1500€ au nouveau comité des fêtes communales 

(CFCL). 

 

 La majorité a souhaité voter une subvention supplémentaire de 1000€ qui se sont ajoutés aux 

1500€ votés précédemment. Cela fait 2500€ de subvention pour le CFCL cette année ! 

Nous avons voté CONTRE car cela s'ajoute à la hausse de 16% du budget des fêtes et 

cérémonies. De plus, ce privilège n'a été accordé à aucune autre association léclusienne lors 

du précédent mandat. 

 

 Nous avons voté CONTRE le projet d'installation d'éoliennes sur les territoires de Dury, 

Récourt et Etaing. 

 

 Nous avons voté POUR l’instauration d’un centre aéré au mois d’août (02 au 20/08) et au 

mois d’octobre (25 au 29/10). 

 

 Nous avons voté POUR le renouvellement de la convention avec les Sauvaginiers de Lécluse. 

Il nous a été annoncé que les nuitées ( = cartes d’invités) ne seraient plus encaissées par la 

municipalité mais directement par l’association. Nous serons vigilants sur ce dernier point. 
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EXPLICATION DE VOTE SUR LE CA 2020 ET LE BP 2021 

 

• Compte administratif (CA) 2020 : 

 

Ce compte administratif reflète l'année (2020) que nous venons de vivre, celle d'une crise sanitaire. La 

baisse des recettes de fonctionnement de 5% (environ 50.000€) par rapport à 2019 en est une des 

principales conséquences. 

Malgré tout, comme la plupart des collectivités, la municipalité a pu faire des économies non 

négligeables du fait de cette crise, qui a empêché nombre d'animations et d'actions, comme le montre 

l'excédent budgétaire qui a été affecté dans le budget 2021. Nous espérons qu'il sera utilisé à bon 

escient. 

Toutefois, la crise de la Covid-19 ne peut pas tout expliquer... Il est facile de s'en servir comme excuse 

à tout bout de champs ! Certains projets restent désespéramment au point mort, quand d'autres choix 

de la majorité précédente (ravalement de la façade de la mairie par exemple) se sont révélés plus 

coûteux que prévu à cause d'une surestimation des subventions attendues ( -12.000€, soit près de -

21%). 

Par conséquent et cohérence, n'ayant déjà pas voté pour le budget primitif 2020, nous nous sommes 

abstenus sur le compte administratif pour l'année 2020. 

  

• Budget primitif (BP) 2021 : 

 

L'étude de ce budget primitif ne nous convainc pas. Il nous interroge au minimum, voire nous inquiète 

sur certains points ou dossiers. 

L'augmentation de 16% de la ligne budgétaire « fêtes et cérémonies » (qui passe de 43.000€ à 50.000€) 

nous paraît démesurée au vu du contexte sanitaire actuel. Surtout qu'elle s'ajoute à la subvention 

attribuée au nouveau comité des fêtes de 2500€ ! 

Certains projets sont toujours au point mort depuis des années et immobilisent des sommes 

importantes (120.000€ pour le projet brasserie et 25.000€ pour la révision du Plan Local d'Urbanisme). 

De plus, selon nous, ce budget 2021  manque d'investissements dans 3 domaines qui nous sont chers : 

=> La sécurité : nous avons réclamé un programme d'installation de caméras de vidéosurveillance 

à intégrer dans ce BP dès le 14 septembre 2020. Courrier resté sans réponse... Certains axes de notre 

village, notamment les entrées, méritent également d'être sécurisés. 

=> La propreté : les quelques achats et installations, faits ces derniers mois, et qui s'inspirent 

fortement de notre programme, ne peuvent suffire... 

=> La jeunesse : Même ce qui fonctionnait lors des mandats précédents, nous pensons aux centres 

aérés par exemple, est en train de mourir à petit feu faute de volonté politique... 

Pour toutes ces raisons, qui ne sont pas exhaustives, nous n'avons pas voté ce budget primitif pour 

l'année 2021. 
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CEREMONIES DES 1er ET 8 MAI 

Nous n'avons pas été conviés à ces deux cérémonies pour cause de Covid... Il n'était pourtant pas 

difficile d'inviter un membre de notre groupe à se joindre au Maire et deux adjoints... C'est pourquoi, 

attachés au devoir de mémoire, nous nous sommes recueillis devant notre monument aux morts en 

hommage aux civils et soldats qui se sont battus pour nos droits et nos libertés. 

DROLE DE CONCEPTION DE LA DEMOCRATIE... 

A la suite de notre demande de nous voir accorder une rubrique sur le site officiel de la mairie, 

madame le Maire a souhaité porter le sujet à discussion au sein du conseil municipal. Nous lui avons 

rappelé que notre demande était tout simplement un droit que nous accorde la loi NOTRe (datant de 

2015 et applicable depuis 2020) et que ce sujet n'avait donc rien à faire dans le nouveau règlement 

intérieur du conseil. Bien que réticente au départ, mais dos au mur face à la loi, nous sommes parvenus 

à un compromis. Nous ne souhaitons pas faire du site officiel de la mairie un blog pour notre groupe, 

nous avons nos propres outils de communication pour cela, mais tout simplement que nos tribunes, 

celles qui paraîtront dans les bulletins municipaux, puissent être à disposition de tout visiteur du site 

internet de la municipalité. 

Par ailleurs, Nicole Descamps nous a annoncé qu’elle ne souhaitait pas nous attribuer une salle afin 

que notre groupe se réunisse une fois par trimestre. C’est un déni de démocratie et un affront pour 

les 49% de léclusiens qui ont voté pour nous ! 

Nous avons protesté en faisant remarquer qu’Isabelle Lepoivre avait eu ce privilège lors du 

précédent mandat. Madame le Maire nous a répondu que c’était « un accord » qu’elle avait conclu 

avec elle et le Parti Communiste… Quelle différence ? Madame le Maire joue sur les mots ! 

Devons-nous créer un parti pour avoir le droit à un prêt de salle une fois par trimestre ? Il est vrai 

qu’Isabelle Lepoivre et Nicole Descamps ont joué toutes les deux un rôle entre 2014 et 2020. Elles 

faisaient semblant de s’opposer pour finalement s’allier au second tour des municipales de 2020... 

Nicole Descamps lui doit sa réélection et elle le sait parfaitement. 

  

LECLUSE PROPRE 

Comme vous le savez, la propreté de notre commune est une priorité pour nous. Nous ne souhaitons 

pas attendre d'être en responsabilité pour agir. C'est pourquoi, des membres de notre équipe ont 

participé aux opérations « nettoyons la nature » organisées par l'ASCL ces derniers mois. De notre 

côté, en complément des actions de l'ASCL, et en partenariat avec la région Hauts-de-France, nous 

organisons une opération « Lécluse propre ! », le dimanche 12 septembre 2021 à partir de 10h. Le 

rendez-vous est fixé sur la place du village. 

N'hésitez pas à nous rejoindre en famille !         


